
Notre commune possède une caractéristique 
rare et parfois méconnue : près de la moitié 
de son territoire est inconstructible, soit en 
raison de la proximité avec des infrastruc-
tures génératrices de nuisances (plan de 
gêne sonore de l’aéroport d’Orly, TGV Atlan-
tique, lignes très haute tension, autoroute 
A10) soit par l’effet d’une protection régle-
mentaire (zones agricoles, forêts, espaces 
naturels sensibles…).

En complément, la Municipalité a affirmé 
dans son programme de mandature sa vo-
lonté de préserver des espaces de biodiver-
sité au sein même des zones construites ou 
constructibles. 

C’est pourquoi Villebon-sur-Yvette s’est ins-
crite dès 2020 dans une démarche visant à 
conclure avec le Conseil départemental un 
contrat « Nature en Ville » qui viendra com-
pléter notre Plan Climat. 

Notre commune est l’une des toutes pre-
mières en Essonne à s’être engagée dans 
cette démarche.

Le contrat « Nature en Ville » a pour objet de 
préserver et de créer au milieu du bâti des 
terrains, même de petite taille, complètement 
réservés à la nature et ainsi offrir des espaces 
de respiration en zone urbaine, tels des « pas 
japonais ». Selon les parcelles, plusieurs af-
fectations sont envisageables : elles peuvent 

-
diversité s’y développer progressivement et 
spontanément ; elles peuvent être transfor-
mées en jardins partagés ou privatifs ; elles 
peuvent également servir de zone humide.

Dans le cadre du contrat « Nature en Ville », 
la Ville acquiert les terrains, s’engage à 

conserver leur caractère naturel et à prendre 
en charge leur entretien. Quant au Dépar-

pour l’acquisition. Surtout, il peut, à travers 
le Conservatoire des espaces naturels sen-
sibles, apporter son ingénierie pour aider la 
Ville à déterminer la destination de chaque 
terrain, améliorer ses pratiques de gestion 
des espaces verts et valoriser ce patrimoine 
naturel auprès des habitants.

Dans notre Commune, pas moins de 11 sites 

cette démarche, représentant une super-
ficie totale de 49.790 m2. Certains terrains 
ont déjà été achetés par la Ville, d’autres le 
seront prochainement. Il s’agit des terrains 
suivants : 

 –  Un hectare sur les terrains de l’ex-DGA, rue 
des Casseaux ;

 –  Un terrain de 322 m2 situé à côté de l’église 
Saint-Sébastien, rue la rue de la Fontaine 
d’Yvette ;

 –  Un terrain de 4 894 m2 situé à côté du 
collège Jules Verne, rue du Moulin de la 
Planche ;

 –  Une zone humide au sein d’un terrain de 
6 539 m2 situé derrière la MJC Boby-La-
pointe ;

 –  L’espace ABC d’une surface de 585 m2 situé 
Chemin des Foulons ;

 –  La butte boisée de 1 911 m2 qui surplombe 
la résidence des Foulons, rue du Bas de la 
Ferme ;

 –  Le verger pédagogique Villa Bona, d’une 
2, situé rue des Maraî-

chers ;
 –  Un terrain humide de 4 894 m2 situé au 

rond-point de l’Europe ;
 –  Une parcelle de 500 m2 située rue de  

Palaiseau ;

 –  Une parcelle sur le chemin du bas de la 
Plante des Roches ;

 –  La butte boisée de la Prairie, face au centre 

19.996 m2.

révision du Plan local de l’urbanisme (PLU), 
ces terrains seront, pour ceux qui ne le sont 
pas encore, classés de sorte à être protégés 

Cette politique, qui suppose plusieurs acqui-
-

cier conséquent : plus d’un million d’euros ! 
A ce jour, il s’agit de la démarche « Nature en 
Ville » la plus ambitieuse qui soit program-
mée en Essonne. 

Cette politique pourra être menée sans aug-
menter ni la dette ni la part communale des 
impôts locaux, grâce à la gestion rigoureuse 
menée par la majorité municipale depuis 
près de vingt ans qui a permis de dégager, 

-
sante pour des projets de long terme comme 
celui-ci. 

Les Villebonnais pourront ainsi constater, 
à travers un tel programme, que lorsque la 
majorité municipale parle de préserver les 
milieux naturels, reconquérir la biodiversité 
et aménager durablement, elle n’en reste pas 
aux bonnes intentions ou aux incantations.


